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OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  

L'Assemblée est ouverte à 10h10 par France-Isabelle Langlois, directrice générale de la section. 

- France-Isabelle Langlois procède à la reconnaissance du territoire autochtone non cédé 

- Elle se présente aux membres de l’Assemblée et leur souhaite la bienvenue 

 -  Des directives sont données en vue de faciliter le déroulement de l’Assemblée tenue en mode hybride 

 

1. ÉLECTION D’UN.E PRÉSIDENT.E ET D’UN.E SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE  

Odélie Joly, présidente du Conseil d’administration, souhaite la bienvenue aux membres et les remercie de contribuer par leur 
présence à la vie démocratique de la section. Elle invite chacun.e à profiter de toutes les occasions offertes durant la journée 
pour se faire entendre et échanger. 

Elle souhaite à tous et toutes une excellente Assemblée et procède à l’élection des président.e et secrétaire de l’Assemblée, des 
débats et des élections.  

AGA-01-06052023 

Sur une proposition de François Lavigne-Massisotte, appuyée par Kristina Maud Bergeron, il est résolu à 
l’unanimité que Marthe D'Amours agisse comme secrétaire de l’Assemblée générale, des débats et des élections. 

AGA-02-06052023 

Sur une proposition de Catherine Gaudreau, appuyée par Justine Blais, il est résolu à l’unanimité que Hélène 
Lagacé agisse comme présidente de l’Assemblée générale, des débats et des élections. 

La présidente de l’Assemblée se présente et confirme par la suite que l’avis de convocation a bien été transmis dans le délai 
requis de trois mois avant la tenue de l’Assemblée et que cet avis comportait l’information requise tel que stipulé dans les 
règlements généraux de l’organisme. 

Elle précise que seul·e·s les membres en règle ont droit de vote. 

Le quorum est constaté à plus de 30 membres. Elle invite les membres à s’exprimer durant l’Assemblée en utilisant les divers 
outils mis à leur disposition, puis rappelle la liste des documents transmis avant l'Assemblée : les règlements généraux, les états 
financiers vérifiés, le procès-verbal de l'Assemblée générale annuelle 2022. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

La présidente de l’Assemblée procède à la lecture de l’ordre du jour. Aucune modification, aucun ajout n’est demandé.  

AGA-03-06052023 

Sur une proposition de Louise Leboeuf, appuyée par Kristina Maud Bergeron, il est résolu à l’unanimité d’adopter 
l’ordre du jour tel que présenté. 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 07 MAI 2022 

Personne ne demande à ce que la lecture en soit faite; le procès-verbal présenté ne suscite aucune question ni demande de 
modification. 

AGA-04-06052023 

Sur une proposition de Gabriel.le Crovasce, appuyée par Kristina Maud Bergeron, il est résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de l’AGA 2022 tel que présenté. 

4. RAPPEL DES CANDIDATURES 

La présidente de l’Assemblée annonce les postes qui sont en élection au Conseil. Les cinq postes en élection au Conseil 
d’administration sont les suivants : 

- Un (1) poste de vice-président·e (mandat de 2 ans) – fermé ;  

- Un (1) poste de trésorier ou trésorière (mandat de 2 ans) – ouvert ; 

- Trois (3) postes d’administrateur ou administratrice (mandat de 2 ans) – ouvert ;  
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Il y a également un (1) poste de troisième délégué·e à l’assemblée mondiale 2024 – fermé. 

Des candidatures spontanées, de membres en règle, sont acceptées pour les postes encore ouverts. Ces personnes auront 
l'opportunité de se présenter à l’Assemblée durant la présentation des candidat·e·s avant la pause dîner.  

5. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE 

Odélie Joly remercie les membres de lui avoir accordé leur confiance pour cette première année d'un premier mandat.  Parmi 
les travaux dont le Conseil d'administration a particulièrement la responsabilité, elle précise: 

- la révision des règlements généraux et la démarche entamée pour la mise en œuvre de la déclaration IDÉAA (Inclusion, diversité, 
équité, anti-racisme et anti-oppression) dans  les manières d’agir d’AICF ; des propositions sont à venir à l'Assemblée générale 
en 2024 

- la bonification des salaires du personnel pour signifier la reconnaissance du travail et assurer une certaine stabilité de l'équipe 

- au niveau du Mouvement international, la section a participé à la rencontre des président.e.s de la région des Amériques, à 
celle des directeurs.trices, ainsi qu'au Forum régional. La section a également participé à l'Assemblée mondiale. Deux 
personnalités de marque ont visité la section: Erika Guevara Rosas directrice régionale des Amériques et Agnès Callamard, 
secrétaire générale d'Amnistie Internationale. 

Odélie présente les membres du Conseil d'administration en place et les remercie pour le travail accompli. 

6. RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

France-Isabelle Langlois introduit sa présentation par le travail de rapprochement qui a été réalisé auprès des communautés 
autochtones, les liens de confiance qui se créent à partir de préoccupations partagées en raison des changements climatiques 
et de l'impact sur ces communautés. Elle réfère ensuite au Rapport d’impact 2022 qui a été partagé avec tous les membres en 
version électronique. Une vidéo résumant ce rapport est présentée. 

France-Isabelle Langlois souligne que 2022 a été une autre année difficile pour les droits humains dans un contexte mondial où 
les principes de base du respect des personnes et de l'exercice de la démocratie sont hautement bafoués, y compris même ici, 
au Québec, d'où  l'importance de maintenir un membership fort et impliqué.  

Le Rapport d’impact 2022 fait état de la mobilisation des membres, du travail de communication des messages aux membres et 
sur la place publique, des campagnes et combats menés, des victoires et des défis à rencontrer pour la défense des droits qui 
sont malmenés.  

8.   RAPPORT DU COMITÉ NATIONAL DES JEUNES 

Les représentant·e·s du Comité national des jeunes (CNDJ) d’AICF rappellent le mandat du CNDJ orienté sur la promotion de 
l'engagement et du militantisme des jeunes. En 2022, le comité s'est investi dans le recrutement et la mobilisation de plus jeunes. 
Il a été présent au marathon d'écriture et organisé la formation annuelle qu'on n'avait pu réaliser depuis la pandémie; le Congrès 
des jeunes a réuni plus de 400 participant.e.s, des représentant.e.s de près d'une trentaine d'écoles. Le CNDJ a participé au 
Forum général de Mexico. Il a également été fort actif dans l'accueil de madame Callamard secrétaire générale d'Amnistie 
Internationale. Il tente un rapprochement avec la section anglophone du mouvement. 

9.    PLÉNIÈRE, QUESTIONS ET RÉACTIONS AUX RAPPORTS ET ADOPTION  

Des précisions sont apportées sur les rapports suite aux questions et commentaires des membres présents. La présidente de 
l'Assemblée procède à l'adoption des rapports. 

AGA-05-06052023 

Sur une proposition de Roger Thiffault, appuyée par Jean Desrosiers, il est résolu à l’unanimité d’adopter le rapport de la 
présidente tel que présenté.  

AGA-06-06052023 

Sur une proposition de Claude Lefrançois, appuyée par Jean Piché, il est résolu à l’unanimité d’adopter le rapport de la 
directrice générale tel que présenté.  

AGA-07-06052023 

Sur une proposition de Christian Roy, appuyée par Daniel Corbeil, il est résolu à l’unanimité d’adopter le rapport du Comité 
National Des Jeunes tel que présenté.  
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10.    RAPPORT DE LA TRÈSORIÈRE, PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET DES ÉTATS 
FINANCIERS 2022  

Marie-France Cloutier, trésorière, procède à la présentation de son  rapport et des chiffres significatifs des états financiers 
2022, puis des prévisions budgétaires 2023. La situation financière de l'organisme est stable, les prévisions budgétaires, 
prudentes. Quelques précisions sont apportées à la demande de membres. 

La présidente de l’assemblée invite les membres à passer à l’adoption des états financiers vérifiés. 

AGA-08-06052023 

Sur une proposition de Gabriel.le Crovasce, appuyée par Louise Leboeuf, il est résolu à l’unanimité d’adopter les états 
financiers audités 2022. 

11.    NOMINATION DU L'AUDITEUR COMPTABLE POUR L'EXERCICE 2023 

Le Conseil d'administration, soucieux de se conformer aux bonnes pratiques de gouvernance, a procédé à un appel d'offre 
pour choisir la firme comptable à laquelle sera confiée la préparation des états  financiers 2023. Le choix s'est arrêté sur la 
firme APSV, comptant plusieurs années d'expérience avec les OBNL.  

AGA-09-06052023 

Sur une proposition Catherine Gaudreau, appuyée par Benoît Tiffou, il est résolu à l’unanimité de nommer le Cabinet 
comptable APSV pour la préparation des états financiers 2023.  

12.    ÉLECTION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET D'UN.E 3ième DÉLÉGUÉ.E À L'ASSEMBLÉE MONDIALE 

La présidente rappelle à l'Assemblée les postes ouverts. Avant de procéder à la présentation des candidat.e.s, l'Assemblée est 
appelée à valider les postes réservés ainsi qu'à élire les personnes scrutatrices. 

 

REPRÉSENTANT.E DES EMPLOYÉ.E.S 

AGA-10-06052023 

Sur une proposition de Narjes Guetat, appuyée par Karine Gentelet, il est résolu à l’unanimité d’entériner la nomination de 
Adenikè Adegbidi à titre d’administratrice représentante des employé·e·s d'AICF pour un mandat d’un an. 

 

REPRÉSENTANT.E DES JEUNES 

AGA-11-06052023 

Sur une proposition de Rosa Bertha Diaz, appuyée par Marthe Savoie, il est résolu à l’unanimité d’entériner la nomination de 
Jana Abdul-Rahim à titre d’administratrice représentante des jeunes pour un mandat d’un an.  

 

SCRUTATEUR ET SCRUTATRICE 

AGA-12-06052023 

Sur une proposition de Marthe Savoie, appuyée par Adenikè Adegbidi, Gabrielle Pauzé et Jean Santirosi sont désigné.e.s à 
l’unanimité scrutatrice et scrutateur. 

 

La présidente de l’assemblée, invite les candidats et candidates aux différents postes à se présenter aux membres. 

. Gabriel.le Crovasce et François Lavigne-Massicotte se présentent à la vice-présidence. 

. Marie-France Cloutier se présente au poste de trésorière. 

.Benoît Tiffou, Thérèse Riziki Kabuha, Fouzia Bazid et Sophie Rondeau se présentent aux postes d'administrateur, 
d'administratrice. 
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Le déroulement du vote est expliqué et la période de vote débute. L'Assemblée prend une pause. 

 

Suite au dîner, les membres sont conviés à un panel animé par Marisa Berry Mendez  portant sur la répression meurtrière qui 
sévit au Pérou depuis plusieurs semaines et qui atteint durement les populations autochtones et paysannes. Les panelistes sont 
Marina Navarro, directrice générale d'Amnistie internationale au Pérou ainsi que Kathy Price responsable des campagnes chez 
Amnesty International. Les deux interventions sont suivies d’une période d’échanges et de questions. 

12.    REMISE DES PRIX BENENSON-HUMPHREY, DES MILITANTISMES JEUNESSE ET ADULTE 

REMISE DU PRIX BENENSON-HUMPHREY 

France-Isabelle Langlois dévoilera les gagnants du prix Benenson-Humphrey, une bourse de 2500$, qui a pour objectif d’appuyer 
les défenseur.e.s des droits ou les victimes des violations des droits humains, et de reconnaître leur combat en faveur de ces 
droits. 

Cette année, le prix Benenson-Humphrey est remis au Collectif Femmes Vie Liberté Montréal pour son travail pour la liberté et 
la démocratie en Iran. Le groupe, fortement soutenu par ses membres et sympathisants présents dans la salle, est invité à prendre 
la parole.  

PRIX D'ENGAGEMENT MILITANT  

Le prix d’engagement militant volet jeunesse est remis par Narjes Guetat à l'école secondaire d'Oka qui fait par la suite, état de 
ses réalisations. 

Le prix d’engagement militant volet adulte revient au Groupe local de Trois-Rivières, beaucoup impliqué dans les campagnes 
et évènements d'Amnistie. Le groupe est invité à prendre la parole. 

Des remerciements spéciaux sont adressés à feu monsieur Roger Letellier pour son généreux legs à Amnistie internationale 
francophone. Le frère de monsieur Letellier, Maurice Letellier, était présent dans la salle. 

13.    RÉSULTATS DES ÉLECTIONS 

La présidente de l'Assemblée annonce les résultats des élections : François Lavigne-Massicotte est élu à la vice-présidence; 
Marie-France Cloutier est élue trésorière; Benoît Tiffon, Fouzia Bazid et Sophie Rondeau occuperont les postes 
d'administrateur et d'administratrices.  Toutes ces personnes débutent un mandat de deux ans. 

Jana Abdul-Rahim est déléguée à l’assemblée mondiale 2024.  

14.    MOT DE LA FIN ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

Odélie Joly remercie les membres présents ainsi que toute l’équipe d’AICF, ses stagiaires et bénévoles, militants et militantes, 
ainsi que les panelistes, pour la préparation, le bon déroulement de l'Assemblée, la qualité des présentations et des interventions. 
Elle félicite à nouveau les récipiendaires des prix. 

La présidente de l'Assemblée demande une proposition pour la levée de l'Assemblée. 

AGA-13-06052023 

Sur une proposition de Catherine Gaudreau, appuyée par Justine Blais il est résolu à l’unanimité de lever l’Assemblée.  

 

L’Assemblée est levée à 15h30 

  


